
















































 

 



 



 

 

Historique 

En mai 2013, la possibilité de constituer un réseau coordonné émerge à l’initiative du Groupement des 

directeurs d’établissements sociaux et médico-sociaux du Gers, en difficulté pour organiser des prises 

en charge avec le secteur de la pédopsychiatrie. 

Le Réseau de Coopération et d’Intervention coordonnées en faveur des enfants et adolescents en 

grande difficulté du département du Gers, autrement appelé « Le Réseau »  se construit ainsi au cours 

de 2014 sous la direction du Conseil Départemental du Gers et plus particulièrement la Direction 

Enfance et Famille. La Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de la Santé et la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées soutiennent la mise en place. 

 

Le cadre législatif 

La Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale marque la volonté 

explicite des pouvoirs publics de favoriser le développement des réseaux en leur accordant une 

légitimité forte. Ils doivent favoriser la coordination et la complémentarité des différents acteurs pour 

garantir la continuité dans l’accompagnement de l’usager. 

 

Le cadre réglementaire 

La circulaire DGS/DGAS/DHOS/DPJJ n°2002-282 du 3 mai 2002 relative à la prise en charge concertée 

des troubles psychiques des enfants et adolescents en grande difficulté demande « d'inscrire en 

priorité les réponses aux besoins d'éducation et de santé de ces mineurs dans les programmes de 

santé ou de l'enfance et de prévoir le cadre d'intervention qui doit permettre une meilleure 

association des compétences de chacun des champs judiciaire, éducatif, sanitaire et social. » 

 

Les missions du Réseau 

« Le Réseau est constitué pour favoriser la réflexion partagée des différents acteurs concourant, ou 

susceptibles de concourir, à l'amélioration de la prise en charge des enfants et adolescents en grandes 

difficultés du fait de leurs problématiques croisées et de la complexité de la mise en œuvre 

opérationnelle des réponses qui peuvent leur être apportées. 

Le réseau a pour mission : 

- de proposer un espace-ressources pour l'information, la formation, l'analyse et l'innovation, 

- de conduire l'étude clinique des situations concernées en vue de l’élaboration de solutions de prise 

en charge, éventuellement innovantes, adaptées aux besoins des enfants/adolescents, 

- d'assurer le suivi et l'analyse des réponses proposées et l'évaluation des actions menées. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le public ciblé 

« Le Réseau s'adresse aux enfants et adolescents du département du Gers, sans critère d'âge, relevant 

des secteurs social, sanitaire et médico-social et présentant des difficultés multiples et 

pluridimensionnelles : familiale, sociale, éducative, affective, scolaire, judiciaire, psychique, sanitaire. » 

Les partenaires engagés 

« La composition du réseau se fonde sur l’engagement formalisé des institutions suivantes à concourir, 
par la mise à disposition de leurs ressources, à la prise en charge des situations des enfants et 
adolescents en grandes difficultés : 
 

- le Conseil Départemental du Gers, 

- l’Agence Régionale de Santé – Midi-Pyrénées - délégation territoriale du Gers, 

- la MDPH du Gers, 

- les services de l’Education Nationale dans le département du Gers, 

- le service de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du ressort territorial du Gers, 

- le Centre Hospitalier du Gers, 

- les associations et établissement suivants, en charge de l’accueil et de la prise en charge des 
mineurs : 
o l’A.D.S.E.A., au titre des ITEP Monello, IME La Convention et SESSAD, 
o l’association La Providence de Mathalin, au titre de l’IME Mathalin, 
o l’association Louise de Marillac, au titre de la MECS du Foyer Louise de Marillac, 
o l’association Sarthé, au titre de la MECS et de l’ITEP du centre du Sarthé, 
o le Centre Cantoloup Lavallée, au titre de la MECS Cantoloup Lavallée, 
o l’association l’Essor, au titre de l’ITEP, du SESSAD et du CMPP, 
o l’association AMASSAG, au titre des IMPRO Pauilhac et Pages, 
o l’ADPEP 32, au titre de l’IME Le Houga, la Maison des Ados, le CAMSP du Gers, le CMPP d’Auch, le 
CMPP de Condom, le Service d'Assistance Pédagogique A Domicile, 
o l’AGAPEI, délégation du Gers, au titre de l’IME les Hirondelles et le SESSAD. 
                               
o La Maison Départementale Enfance Famille , au titre de l’accueil d’urgence et de l’accueil mère-
enfant, ainsi que le groupe Clinipôle, au titre de l’IME Terre d’Envol, intègrent le RESEAU en fin 
d’année 2019. 
 

L’organisation du Réseau 

Jusqu’en 2018 la structure du réseau comportait 3 niveaux : 

- Le Comité de gouvernance, instance de pilotage et de gouvernance, composé du Président  du 

Conseil Départemental et de la Directrice de l’ARS, ou leur représentant, se réunit 2 fois par an. 

- Le Conseil de Réseau, instance de stratégie et de coordination, réunissant les représentants 

décisionnels de chaque institution engagée se réunit 3 fois par an. Le coordonnateur technique 

participe à cette instance. 

- La cellule technique et tactique, animée par le coordonnateur technique du Réseau, réunit à 

minima tous les 2 mois, les référents institutionnels mandatés pour participer à l’analyse et au 

traitement des situations. 

 

Le Conseil  de Réseau paraissant suffisant à sa gouvernance, 

le Comité de Gouvernance a été supprimé. 

 

 



 

 

L’action de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 

La MDPH du Gers a dégagé 40% d’un temps plein de gestionnaire de cas pour assurer la fonction de 

« coordonnateur technique du Réseau » jusqu’au mois de mai 2017. La coordination a été exécutée 

dans ces conditions jusqu’à mai 2017. A cette date, le coordonnateur a intégré à temps plein la 

fonction de chargé de mission du déploiement « d’une réponse accompagnée pour tous ». La MDPH 

a alors dégagé un évaluateur de l’équipe pluridisciplinaire à mi-temps pour coordonner le Réseau. Ce 

personnel démissionnant de la MDPH en mai 2018, le poste a été pourvu, le 1er septembre 2018, par 

un travailleur social, mis à disposition, et affecté au Réseau à mi-temps 

La MDPH a bénéficié d’une aide financière du Département et du Foyer Ludovic Lapeyrère pour 

l’accomplissement de cette mission. Cette participation fait l’objet d’une convention annuelle 

financière entre Département, Foyer Ludovic Lapeyrère et MDPH. 

Le référentiel de missions de la Convention partenariale constitutive du réseau de coopération et 
d’interventions coordonnées en faveur des enfants et adolescents en grande difficulté, mentionne 
que  le coordonnateur technique du « Réseau » est chargé de : 
 
 Recenser les besoins de chaque institution : 
 
Sur l’année 2019, le coordonnateur Réseau a visité 5 établissements, 2 services et participé à une 
journée d’étude sur le thème de la psychiatrie et du travail en réseau. 
 
Ces visites s‘inscrivent dans une dynamique de connaissance de l’offre territoriale de service en 
matière d’accueil et d’accompagnement des enfants et/ou adolescents gersois. Elles permettent 
d’appréhender les missions et les spécificités de chaque institution, de découvrir leur cadre 
d’intervention, de recenser leurs besoins.  
 
 Recueillir, traiter les demandes émanant des référents du Réseau : 
 
Le coordonnateur technique du Réseau répond aux sollicitations des référents du Réseau et tout 
autre partenaire extérieur, téléphoniquement par courriel, ou en direct. 
 
Elles portent essentiellement sur : 

- l’intérêt  de présenter une situation d’enfant/adolescent à la cellule technique et tactique, 

- la transmission des documents nécessaires à la saisine du Réseau en vue d’un passage éventuel, 

- la Convention partenariale constitutive du Réseau, ses fondements, son  fonctionnement. 
Au-delà des critères d’âge et de domiciliation des enfants/adolescents, la multiplicité des 
problématiques de l’enfant/adolescent reste un critère essentiel au passage d’une situation en 
cellule technique et tactique du Réseau.  
 
Les situations ne relevant pas d’une étude en cellule Réseau sont orientées vers les dispositifs de 
droits communs ou des pratiques professionnelles inscrites dans le paysage social, médico-social et 
sanitaire (ex : études de situation, réunions multi partenariales), ou vers des Plans 
d’Accompagnement Globaux traités par la MDPH.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 Animer les réunions de la cellule technique et tactique du Réseau : 
 
 
Quatre cellules se sont déroulées au cours de l’année 2019, à raison d’une cellule tous les deux mois. 
Aucune cellule n’a pu être programmée en juillet et août compte tenu de la difficulté à réunir 
l’ensemble des référents sur la période de congés d’été. 
Faute de saisine, la réunion de la cellule du mois de novembre et décembre, ont été annulées. 
 
o L’organisation des cellules techniques et tactiques du Réseau :  
 
Chaque situation fait l’objet d’une fiche de saisine accompagnée du consentement de l’autorité 
parentale.  
 
Une première partie d’un quart d’heure, de 14h00 à 14h15, est consacrée à l’échange, chacun 
informe les autres référents de l’actualité locale, des évolutions au sein de leurs institutions, de 
généralités concernant le champ de l’enfance et l’adolescence.  
 
La deuxième partie, de 14h15 à 16h15, est consacrée à la présentation d’une situation 
d’enfant/adolescent complexe. 
Elle débute par un balayage succinct de l’histoire de l’enfant/adolescent et de ses problématiques. 
Elle permet de croiser les analyses sociales, médico-sociales et sanitaires de la situation, de débattre 
sur l’ébauche et la projection d’un parcours de vie global dans toutes ses dimensions et d’en 
déterminer les préconisations sur un mode opératoire. 
 
Ce croisement des analyses élaborées par les référents est un préalable à : 
- l’élaboration des préconisations à mettre en œuvre,  
- l’élaboration des modalités de restitution des préconisations au jeune et sa famille,  
- la fixation d’une date d’échéance du dispositif préconisé avec nomination de la référence de la 
situation.   
 
La dernière partie de la séance de travail, de 16h00 à 17h00, permet de faire un point d’étape des 
situations précédemment traitées.  
Pour information, chaque nouvelle situation présentée en cellule Réseau nécessite, en moyenne une 
semaine de travail. L’élaboration de l’anamnèse de l’enfant requiert recherche et consultation de 
documents au sein de plusieurs institutions ainsi que contacts avec les professionnels intervenus 
dans son parcours, avant d’aboutir à la production d’un écrit. 
 
Ce temps-là est incontournable, il est la base et «l’avant » indispensable au travail mené en cellule. Il 
est aussi l’occasion d’un travail de fond pour maintenir la dynamique du réseau (sollicitations des 
professionnels sur l’histoire des enfants, retour d’information aux institutions qui ont connu le 
jeune). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
Ce document d’anamnèse, accompagné de la fiche de saisine et de l’ordre du jour de la cellule 
Réseau à venir est envoyé par courrier sous pli confidentiel aux référents de la cellule, quelques jours 
précédant la séance de travail.   
 
Un relevé de conclusion accompagne la fiche de saisine complétée des préconisations retenues. Ces 
documents sont envoyés aux référents du Réseau, après chaque cellule. 
 
 
o Les situations d’enfants et d’adolescents : 
 
4 nouvelles situations d’enfants/adolescents en grande difficulté ont été travaillées au cours de 
l’année 2019. 
Trois situations concernent des garçons, une concerne une jeune fille.  
Répartition par âge des enfants/adolescents : 
Les âges des jeunes dont nous avons examiné la situation sont  compris entre 9 ans et 15 ans. 
Nous observons que l’adolescence, et les années qui suivent, sont des périodes critiques qui 
bouleversent le parcours des adolescents, amplifient leurs problématiques et réinterrogent les prises 
en charge construites autour d’eux. L’âge des premières saisines tend à diminuer, montrant un souci 
des professionnels d’intervenir plus précocement. 
 
Origines institutionnelles des saisines de la cellule technique et tactique : 
Trois saisines ont émané du service de l’Aide Sociale à l’Enfance, la quatrième venant d’un 
établissement. 
Le Conseil Départemental est le plus grand pourvoyeur de saisines pour le Réseau. La mission 
centrale de coordination qu’il exerce dans le cadre des missions de la protection de l’enfance peut 
expliquer ces chiffres. 
 
Etude qualitative des 4 situations des enfants et adolescents étudiées en cellule Réseau : 
 
Sur les 4 situations examinées : 
 

 1 d’entre elles a vu les préconisations élaborées par les référents, mises en œuvre par les 
institutions nommées. 
La prise en charge globale, effective allie les volets sanitaire, éducatif, familial, social, médico-social, 
scolaire et/ou professionnel. Le projet et parcours de vie de ces adolescents trouve des réponses 
nouvelles et des perspectives d’avenir de l’ordre du possible.  
 

 3 d’entre elles relève d’une mise en œuvre partielle des préconisations proposées du fait d’un 
retard de début et de contraintes calendaires des acteurs sollicités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 

 Veiller à la cohérence et à la continuité des interventions convenues et engagées, s’assurer du 
suivi en gestion de cas, le cas échéant : 
 
Les 8 situations d’enfants/adolescents en grande difficulté en file active au 31 décembre 2019 n’ont 
pu être toutes réévaluées aux échéances fixées par les référents de la cellule, pour veiller à la 
continuité et à la cohérence des préconisations engagées. 
 
Deux outils d’évaluation ont été créés pour analyser l’activité des cellules techniques et tactiques et 
suivre l’évolution des parcours des enfants/adolescents, en réinterrogeant régulièrement la 
déclinaison opérationnelle  des préconisations. 
 
Ainsi, au cours des cellules Réseau 2019, 4  situations d’enfants/adolescents ont fait l’objet d’1 temps 
de réévaluation. 
Ces points d’étape, qui constituent le 3ème  temps fort des séances de travail, sont indispensables à 
l’évaluation qualitative du travail engagé au sein du Réseau. 
 
Deux situations sont sorties du réseau en 2019 ; une des situations en raison de son évolution 
positive, l’autre en raison du passage en suivi par le secteur adulte.  A noter que pour cette dernière, 
les habitudes de travail concerté prise par le Réseau se sont pérennisées  en secteur adulte. 
 
Une fiche définissant le cadre d’intervention d’un gestionnaire de cas et un formulaire de 
consentement à la gestion de cas « RESEAU » ont été élaborés. (cf. Annexe 1 et 2) 
 
 
 Elaborer et diffuser les outils de communication et de liaison du Réseau : 
 
Les outils tels que la charte Réseau, la fiche de saisine et le formulaire de présentation/adhésion 
élaborés par le Conseil de Réseau sont efficients.   
 
Les institutions n’ont pas été demandeuses d’une présentation du fonctionnement du Réseau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Conclusion 

 
Le Réseau promeut, sur le plan clinique, une pratique de travail transversal, inter-partenarial, 
pluriprofessionnel et inter-institutionnel. 
 
Les institutions qui s’occupent des adolescents comme l’Education Nationale, la Protection de la 
Jeunesse, l’Aide Sociale à l’Enfance, les structures sociales, médico-sociales et psychiatriques 
apprennent à mieux se connaître et à mieux travailler ensemble. 
 
Cependant, dans les situations tendues qui résultent des prises en charge des adolescents à 
difficultés multiples, la position de tiers que joue le Réseau et sa cellule clinique sont indispensables 
pour aboutir à des coopérations efficaces.  

 

Le Réseau a néanmoins encore beaucoup à œuvrer et notamment dans le domaine de la 

« transition » adolescents-adultes, le maillage avec les institutions du secteur adulte reste à co-

construire.  

Il est complémentaire de la démarche « une réponse accompagnée pour tous » et de ses instances, il 

est plus lié à la problématique sociale qu’à celle du handicap, et s’inscrit, davantage que le groupe 

opérationnel de synthèse, dans une démarche concertée de groupement décidé. 



 

 

 

 

ANNEXE 1 – Cadre d’intervention du gestionnaire de cas « RESEAU ». 

 

 

Le Gestionnaire de cas Réseau apporte aide et appui pour la recherche de solutions en articulation 

avec tous les référents professionnels du Réseau. 

Il propose un accompagnement intensif de la situation, et au long cours. 

Le gestionnaire de cas s’assure que les dispositifs nécessaires sont présents et adaptés autour de la 

situation de l’enfant. 

 Si tel n’est pas les cas, il s’attache à solliciter et mobiliser les référents  professionnels, favorisant la 

réalisation du projet de vie de l’enfant. 

Il ne fait pas « à la place de », il s’appuie sur les services existants. 

Le champ d’intervention du gestionnaire de cas est conditionné par le consentement de son 

représentant légal et de l’enfant. 

Le 01.09.2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ANNEXE 2 – Formulaire de consentement à la gestion de cas « RESEAU ». 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT A LA GESTION DE CAS « RESEAU » 

Le Réseau a pour objet d’améliorer la coordination des actions et interventions des professionnels 

qui accompagnent les jeunes et leur famille dans le domaine de la santé, dans le domaine de la 

scolarité ou de la formation, dans le domaine socio-éducatif. 

Le Réseau peut aider les professionnels qui vous accompagnent à mieux comprendre les difficultés 

que vous rencontrez, dans le but de faciliter l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet plus 

adapté à vos besoins. 

A ce titre, le Réseau  peut nommer « un gestionnaire de cas » pour réaliser un accompagnement de 

ces situations, en organisant une intervention coordonnée de tous les professionnels sociaux, 

médico-sociaux et sanitaires, sans se substituer à eux. 

Le gestionnaire de cas informe l’enfant/adolescent  et/ou son représentant légal de la mise en place 

de ce suivi en respectant son libre choix. 

Je soussigné(e), nom et prénom de l’enfant/adolescent : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

Et/ou son représentant légal : ………………………………………………………………… 

en qualité de ……………………………………………………………………. 

 Accepte l’accompagnement proposé par le gestionnaire de cas Réseau qui sera en lien avec les 

professionnels impliqués dans mon accompagnement. 

Je me réserve le droit d’interrompre le suivi réalisé par le gestionnaire de cas Réseau à tout moment, 

sans que cela n’ait de conséquence sur les services et prestations mis en place. 

 Autorise le gestionnaire de cas à recueillir, échanger ou transmettre, dans la plus grande 

confidentialité, les informations utiles et nécessaires auprès des professionnels en charge de ma 

situation. 

 Je refuse l’accompagnement proposé par le gestionnaire de cas Réseau.  

 

Fait, le ……………………..      A ……………………………. 

Mention « lu et approuvé » 

Signature de l’enfant/adolescent:                                                    Signature du représentant légal :     






